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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Controleurs de la navigation aerienne
Question écrite n° 18624

Texte de la question

M. Eric Raoult attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
consequences de la recente greve des aiguilleurs d'Aix-en-Provence. Ces trois jours de greve ont provoque de
tres fortes perturbations dans une bonne partie du ciel europeen en venant contrarier les vacances de nombre
de nos compatriotes et de touristes europeens du fait des vols retardes, voire meme deroutes. Si le droit de
greve est une liberte reconnue, le choix d'une telle date pose un reel probleme de blocage du trafic aerien, qui
meriterait d'etre examine par les pouvoirs publics pour eviter que se renouvelle une telle manifestation, tout a fait
prejudiciable a l'image de la France a l'etranger. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser les initiatives
qu'il compte prendre en ce sens.
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